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6° On pourra recevoir une charge de cavalerie autrement qu'en carrö. On devra
prevenir les troupes de l'approche de la cavalerie par le signal : Garde ä vous!
Les officiers devront alors leur faire prendre la formation qui leur semblera la

plus avantageuse. Ce ne sera que quand le signal de garde ä vous/ aura procede
celui de formez la colonne que les troupes devront former le carrö;

7° Les distanfces fixöes par les paragraphes 114 et 120 du röglement pourront
ötre augmentöes en raison du bul qu'on se propose dans les exercices;

8° On devra habiluer les regiments et les brigades ä executer avec precision,
en ötant formes de la sorle, tous les mouvements voulus.

Les prineipes fondamentaux qui pröcedenl repondent ä toules les necessites des
combals de nos jours Je dois cependant insister d'une fagon toute speciale sur les
articles 43, 88, 98, 99, 112, 113, 114, IIb et 130 du reglement, qui devront
ötre l'objet d'une ötude toule parliculiere et plus minutieuse que jamais, pendant
les manceuvres et rinstruetion des compagnies, bataillons, regimenls et brigades,
afin que la dispersion et le deploiement frequenls des fortes lignes de tirailleurs,
dont il esl indispensable de faire un emploi conslant dans la guerre moderne, ne
finissent pas par occasionner une dissolulion fatale des unilös tactiques Le seul

moyen de parer ä ce grave danger, c'esl de familiariser les officiers avec les
formations de combat, c'est d'inculquer aux troupes, auxquelles on aura donne une
inslruclion plus serieuse, une forte diseipline du tir et une connaissance parfaite
des formations de combat. Mais si, d'un cöle, j'exige de nouveaux efforts de la

part de l'infanterie et si je lui impose de nouvelles etudes, je veux aussi, d'autre
pari, amoindrir son travail en la dispensanl d'execuler certaines formations devenues

inutiles et en reslreignant l'etude de certaines aulres. Je decide, par consöquent,

qu'on ne devra plus executer et apprendre :

(Paragraphe 34). La contre-marche; formez la colonne, conformement au pa-
raphe 60; les deploiemenls des paragraphes 94 et 66; les mouvements de la

colonne d'attaque formee sur trois rangs, rompre la colonne d'attaque. en faisant
marcher les subdivisions par le flanc (paragraphe 79); ötant formöe en colonne
serree ou ä distance entiere, former les pelotons de tirailleurs (paragraphe 84),
formation du carre, les troupes ötant formees sur trois rangs (paragraphe 89).

De plus, on devra donner moins de temps aux manceuvres suivantes :

Former par la gauche la colonne par peloton (paragraphe 60); deployer cette
colonne (paragraphe 93); faire marcher un balaillon par file (paragraphe 63);
rompre et former la colonne d'attaque sur la töte ou la queue de la colonne
(paragraphe 79); elant formee en colonne d'attaque, former la colonne par peloton,
serre ou ä dislance entiere (paragraphe 70).

Les dispositions contenues au paragraphe 79, « rompre et former par
compagnies la colonne d'attaque, » devront conlinuer ä etre l'objet d'une etude
serieuse.

Berlin, 19 mars 1873. Signe : Guillaume »

A PROPOS DU TRAIN DE PARC.

A la Tit. rödaction de la Revue militaire suisse.
Tit. — Vous avez reproduit dans le n° 6 de votre Revue, du IS avril de cette

annöe, une correspondance de Berne fort interessante, donnant un apercu de

l'organisalion primitive de nolre train de parc, des motifs de sa reorganisation en
1866 et de l'organisation nouvelle de ce corps, actuellement en vigueur.

Toul en reconnaissant la valeur des motifs qui onl engagö votre correspondant
ä rappeler ä vos lecteurs l'importance du service et d'une bonne Organisation du
train de parc, et en me declaranl d'accord, en general, avec le contenu de son
travail, je dois toutefois relever une erreur que l'auteur a commise relativement
au point de depart de la reorganisation du train de parc en 1866.
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Votre correspondant dit, page 140 :

« L'introduction de fusils se chargeant par Ia culasse devait tout naturellement
» ölre le point de depart de cetle röorganisation; aussi le Conseil fedöral ne crut-
» il pas devoir laisser öcouler l'annöe 1866 sans proposer ä l'Assemblee föderale

» de reorganiser et surtout d'augmenter nolre train de parc. »
Et plus loin, page 141 :

« Ces considerations auraient suffi ä elles seules pour prouver la nöcessitö de

» reorganiser le train de parc, mais il en existait encore une plus importante
» pour justifier absolument cette röorganisation; c'etait l'introduction des fusils
» se chargeant par la culasse dans notre armöe. »

Or il a öte sörieusement queslion de la reorganisation du train de parc,
longtemps avant que l'on ait pensö ä l'introduction en Suisse de fusils se chargeant

par la culasse.
Des les premieres annöes deja, apres la mise ä exöcution de la loi sur l'organisalion

militaire de 1850, on se ressentit de la döfecluositö de l'organisalion
primitive du train de parc. C'est surlout dans les cours de röpötition qu'elle se fit
jour, et l'expörience que j'eus l'occasion d'en faire moi-möme, dans plusieurs de

ces cours, m'avait engagö ä elaborer un projet de reorganisation. Je le soumis h

mes camarades de rarlillerie lors de la röunion de la Sociötö mililaire födörale, ä

Sion. en 1863, dans la seance de la seclion du gönie et de l'artillerie, röunie le

premier jour de la fete, sous la prösidence du colonel fedöral Pestalozzi, de
Zürich, et mon esquisse ayanl irouve de l'approbaiion parmi mes camarades de

l'arme, je la pris pour base d'un travail augmentö el plus detaille, qui fut publie
dans I'Allgemeine schueizeriscke Militär-Zeitung de 1864, nos 2, 3 et b, des 12,
19 et 26 janvier, sous le lilre: « Vorschläge zur Reorganisation der eidgenössischen

Park "Artillerie. »

Appe#ü la möme öpoque auprös de l'inspecteur en chef de rarlillerie, pour
surveiller la transformation de nolre materiel'd'artillerie, je f»s immödiatement
chargö par lui de m'occuper aussi, en prenant mon travail pour base de l'elabo—
ration d'un memoire officiel sur la röorganisation du train de parc, etce fut ce projet

officiel de l'inspecteur de l'ariillerie, date du 21 novembre 1864, publiö dans
le supplöment de la Revue militaire suisse du 15 fövrier 1865, et soumis au

Departement militaire födöral döjä en 1864, qui forma la base de la loi du 21
döcembre 1866, sur la röorganisation du Irain de parc.

Dans ce mömoire il ne put elre et il ne fut d'aucune maniere queslion de
fusils se chargeant par la culasse. — Ce n'est qu'ä la suite de la guerre du Danemark

que l'on a reconnu la necessite de l'introduclion en Suisse de fusils se

chargeant par Ia culasse (bien qu'on en eüt reconnu iutilite döjä pendant la guerre
d'Amerique), et la mise au concours d'un fusil modele, ?e chargeant jai lucu-
lasse, n'a ötö publiöe que le 29 mai 1865, landis que le premier travail sur la

reorganisation du train de parc date döjä de Tele 1863 (annöe de laquelle dale
aussi le modele du fusil d'infanterie se chargeant par la bouche), et la premiöre
proposition officielle relative ä cetle reorganisation, de l'ete 1864.

II est donc evident que, bien que la perspective de l'introduction de fusils se

chargeant par la culasse ait pu contribuer ä faire adopter par le Conseil föderal et

par l'Assemblöe föderale les propositions de l'inspecteur en chef de l'artillerie, ce
ne fut pas cette introduction d'armes se chargeant par la culassse, mais l'initiative
d'un officier de l'arme, qu'il avait prise dans une reunion de la Sociötö mililaire
federale, qui forma le point de depart pour la reorganisation du train de parc.

Bien que ce soit en partie dans le but de revendiquer la priorite ä l'ögard de
l'initiative pour la reorganisation du train de parc que je me permets de vous
adresser un peu tardivement ces lignes, c'est cependant bien plus encore pour
engager mes jeunes camarades de la Suisse frangaise ä se rendre ä la reunion de
ia Sociötö militaire fedörale de cette annöe, en leur dömontrant par un exemple
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que ces röunions d'officiers peuvent, quoiqu'on en dise, porter de trös bons fruits,
pourvu que l'on s'y rende dans des intentions sörieuses.

Qu'ils viennenl donc en grand nombre ä la feie d'Aarau, nos camarades de la
Suisse romande ; ils peuvent etre assures qu'ils y seront les bienvenus el qu'ils en
profileront pour leur instruction militaire, car, si nous sommes bien informös, le
Comitö central prend sa lache tres au serieux.

Aarau, 10 mai 1873. Un officier d'artillerie.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Journal le Progres, de Delemont (Jura bernois), publie les lignes suivantes,
qui fönt le tour de la presse suisse :

« Le palriotisme des ultramontains. — Nous ne nous etions pas trompes en
öcrivanl, au lendemain du coup d'Elat parlementaire de la majorite de Versailles,
que les ultramontains suisses fonderaienl de grandes esperances sur le nouveau
ministere. Voici ce que Tun des chefs de ce parli anti-national ecrit ä \'Univers, ä

propos de la retraite de M. I anfrey, ambassadeur de France en Suisse:
« .Bon voyage ä M. Lanfrey II n'a rien fait qui nous engage ä le regretter, au

contraire. Ah I s'il avait voulu! Si la France voulait se rendre compte qu'elle n'a
besoin que de dire un mot pour empöcher tous les actes injustes dont souffre ici
l'Eglise Nous esperons que Villustre Mac-Mahon va enfin nous envoyer un homme
Qu il sache bien que nous sommes 60,000 catholiques, jadis Francais et ä la porte
de la France, qui sommes öcrases par les Barodet de la Suisse! Qu'il sache que
tout ce qui n'est pas revolutionnaire ici est pour la France! »

Nous n'avons pas ä nous möler aclivement des tristes debats confessionnels du
Jura bernois. Mais en face des menaces secessionnistes qu'on cherche ä y introduire

et qui ne peuvent ölre le fail que de quelques rares Suisses egarös ou de

provocaleurs ötrangers, il est bon de rappeler ä lous le texte du Code pönal föderal,

du 4 fevrier 1853, Tilre I, « Des criines el delits contre la sürete exterieure
et la tranquillite de la Confederation, » art. 37, comme suit: « Est puni de la

möme peine (röclusion de dix ans au moins ou ä perpötuite) lout citoyen ou habi-
tant de la Suisse qui tente de mettre la Confödöration ou une parlie de son terriloire

au pouvoir ou dans la dependance d'une puissance etrangere; qui chercheä en
detacher un Canton en tout ou en partie ; qui engage une puissance ölrangere ä

commettre des hoslilitös contre la Suisse ou une parlie de son terriloire, ou ä

s'immiscer dans ses affaires interieures d'une maniöre dangereuse pour eile, ou
qui, apres l'explosion d'une guerre, favorise iiilenüonnellenient par acte ou Omission

les vues de l'ennemi.»

Le Conseil federal vient de publier son nouveau projel de revision constitutionnelle.

II est redige sous forme de seconde edition du projet rejelö le 12 mai 1872 et
contient des modifications ä 19 articles de ce dernier, sans compter 10 dispositions

transitoires. Les articles mililaires nouveaux sont les suivants:

Art. 18. Tout Suisse est tenu au service militaire.
Les militaires qui, par le fait du service födöral, perdent la vie ou voient leur

santö altöree d'une maniöre permanente, ont droit ä des secours de Ia Confödöration,

pour eux ou pour leur famille, s'ils sont dans le besoin.
Chaque soldat recoit gratuitement ses premiers effets d'armement, d'öquipement

et d'habillement.
La Confedöration peut edicter des prescriptions uniformes sur la taxe d'exemp-

tion du service militaire.
Art. 19. L'armöe födörale se compose de tous les Suisses astreints au service

militaire. Le droit de disposer de l'armöe, ainsi que du matöriel de guerre prövu par
la loi, appartient ä la Confödöration.
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